
MESURES DÉGRADENTES 

 

LSGEE 

Articles 5.2 « Le prestataire de services de garde doit assurer la santé, la sécurité et le 
bien-être des enfants à qui il fournit des services de garde. 

Il ne peut, notamment, appliquer des mesures dégradantes ou abusives, faire usage de 
punitions exagérées, de dénigrement ou de menaces ou utiliser un langage abusif ou 
désobligeant susceptible d’humilier un enfant, de lui faire peur ou de porter atteinte à sa 
dignité ou à son estime de soi. Il ne peut également tolérer des personnes à son emploi 
de tels comportements. » 

RSGGE 

Article 75(1) « Le bureau coordonnateur peut refuser de renouveler la reconnaissance 

d’une responsable d’un service de garde en milieu familial, la suspendre ou la révoquer 

dans les circonstances suivantes : 

1°  celle-ci a commis, autorisé l’accomplissement, consenti ou participé à 
l’accomplissement d’une infraction à l’une des dispositions des articles 5.2, 53, 54, 58, 
86 ou 95 de la Loi; […] » 
 

 


